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Hogan Lovells conseille Claranova dans le cadre du refinancement de son endettement
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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De Pardieu accompagne le groupe Crédit Agricole dans le cadre du renforcement de sa participation au capital de la holding de contrôle GL Events
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Création du cabinet Peissel Baudat Ertel
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Hogan Lovells conseille The Independents dans le cadre de l’acquisition de Kennedy et de Sunshine
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Herald conseille Bricolex dans le cadre de sa cession au groupe GiFi
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Eversheds Sutherland conseille Howden sur l’acquisition de OFRACAR
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Chiomenti et Gide conseillent Kering pour l'acquisition d'un immeuble emblématique de la via Monte Napoleone à Milan
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Allen & Overy et Shearman & Sterling annoncent leur première promotion d’associés pour A&O Shearman, dont 3 à Paris
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Modifications du CG3P en Polynésie française : adoption à l'AN







 
	







Sociétés  	
Détails 
	
	


9/04/24








SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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Troubles anormaux du voisinage : adoption à l'AN après CMP
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Dérogations au recours à l'agrainage et à l'affouragement 
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Erreur comptable délibérée : pénalités de 40 % pour manquement délibéré
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Bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie : publication de la loi
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Secret des affaires et office du juge 
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Autorisation d'urbanisme : pas de régularisation possible en cas de fraude
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Double modification du régime de publicité télévisée
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Programme des Débats du Cercle - Jeudi 13 avril 2023
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09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"
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10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?
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10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées
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11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée
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11h45 -12h30 : Restructuring et RSE
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14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?
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16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?
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Racine obtient le rejet de la demande de censure du livre "MEDIATOR® 150 mg, combien de morts ? 
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« Le titre de l’ouvrage « MEDIATOR® 150 mg, combien de morts ? » du Docteur Irène Frachon édité par les Éditions Loisirs et Culture ne constitue pas un trouble manifestement illicite ou de nature à causer un dommage imminent mais a contribué à faire avancer un légitime débat sur la nocivité d’un médicament antérieurement mis sur le marché ».
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Mardi 25 janvier 2011 : La Cour d’Appel de Rennes infirme l’ordonnance du juge des référés du tribunal de grande instance de Brest et précise qu’il n’y a pas lieu de supprimer le libellé « Combien de morts » sur l’ouvrage.

La cour d’Appel condamne également les Laboratoires Servier à payer à la Société Éditrice Loisirs et Culture la somme de 3000 Euros en application des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens de première instance d’appel qui seront recouvrés conformément aux dispositions de l’article 699 du code de procédure civile.

Rappel des faits :

Au cours du 2nd trimestre 2010, la Société Loisirs et Culture a édité un ouvrage rédigé par Mme Irène Frachon, médecin des hôpitaux, spécialisée en pneumologie au CHU de Brest, devant être distribué en Librairie le 2 juin 2010, sous le titre « Médiator 150 mg combien de morts ? ».

Les Laboratoires Servier, titulaires depuis 1976 de l’autorisation de mise sur le marché du médicament Médiator® 150mg ont, par ordonnance de référé du 7 juin 2010 obtenu du tribunal de grande instance de Brest que :  

	La mention libellée « combien de morts », portée sur l’ouvrage édité par la société Loisirs et Culture était constitutive d’un dommage imminent pour les Laboratoires Servier et en conséquence,  
	Ordonné la suppression immédiate par tous moyens de cette mention sur tout exemplaire de l’ouvrage précité, qu’il soit vendu ou offert, sous peine d’astreinte, à compter de cette date,  
	Condamné les Éditeurs à payer aux Laboratoires Servier, 2000 Euros pour ses frais de défense.


Racine, avec François Honnorat, associé, a fait appel de cette décision pour le compte de la Société Loisirs et Culture et vient d’obtenir la consécration du caractère légitime du débat que Les Laboratoires Servier ont tenté de censurer en voulant faire interdire le titre « MEDIATOR® 150 mg, combien de morts ? ».











 




















































	


Article précédent
De Pardieu Brocas Maffei et PWC conseils du repreneur choisi par le TC de Montluçon dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire de Brealu


	


Article suivant
White & Case conseil de Terminal Porte Océane
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